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ce document traite des malaxeurs à
béton sous silos mobiles.

Il concerne les malaxeurs à béton à vis, qu’ils
soient indépendants ou sous silo mobile et
les silos lorsqu’ils sont associés à un ma-
laxeur, qu’ils soient gravitaires ou sous pres-
sion. 

Les malaxeurs à ailettes pour chape liquide
n’ont pas été examinés.

Ces malaxeurs sous silos mobiles sont géné-
ralement fabriqués par un constructeur spé-
cialisé, achetés par un fabricant de mortier
industriel qui les met à disposition d’un utili-
sateur de mortier sur chantier.

En 1999 il y avait environ 1360 matériels de
ce type en service en France et 140 000 en
Allemagne. Il est donc plausible que le nom-
bre de ces matériels en service en France
augmente fortement dans les années à venir.

Pour élaborer ce document ce groupe a pro-
cédé ainsi :

- recueil d’informations auprès d’utilisateurs,
- repérage des dangers (phénomènes dangereux)

puis des interventions des personnes et enfin
« appréciation des risques » pour chaque situa-
tion dangereuse,

- recherche de solutions de prévention pour rédui-
re les risques.

Ces principales phases sont reprises ci-
après ; elles sont suivies d’un chapitre fai-
sant apparaître les implications des trois
grandes parties concernées : constructeur
de silos - fabricant de mortier industriel - uti-
lisateur de mortier.

Lorsqu’une norme européenne harmonisée
traitant de ces matériels existera, elle devra
être prise en compte en complément de ce
document.
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- La vocation de ce document est de fournir un ensemble de
conseils utilisables par les diverses parties intéressées
(constructeurs de silos, fabricants de mortier industriel met-
tant à disposition des silos, utilisateurs de mortiers et pré-
venteurs des risques professionnels) afin d’aboutir à une
exploitation plus sûre de ces matériels.
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L es principales difficultés rencontrées
lors de l’exploitation de malaxeurs sous
silo sont de la plus fréquente à la moins fré-
quente :

- bourrage du produit (ses principales causes
étant un débit d’eau trop faible et/ou un net-
toyage mal fait) ;

- nettoyage de la vis (dont la périodicité est varia-
ble et dépend beaucoup de la température exté-
rieure) ;

- déplacement du silo sur le chantier ;
- détermination de l’aire d’installation du silo ;
- absence de formation de certains utilisateurs

occasionnels (comme exemple de conséquence
on peut citer des gestes imprudents vers la vis et
des neutralisations de sécurités) ;

- usure des hélices de la vis et neutralisation des
sécurités mal adaptées ou mal comprises.

Le nombre d’accidents aux mains (amputa-
tion de doigts) imputables à ces malaxeurs
n’est pas connu avec exactitude mais est
assez significatif pour avoir alerté les servi-
ces Prévention des C.R.A.M. où le nombre de
silos installés est important (Est et Sud-Est
de la France).

Des incidents dus à des déplacements par le
vent de silo presque vide et à des bascule-
ments par ravinement du sol sont également
connus.
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Recherche des dangers
(phénomènes dangereux)

1 - Malaxeur
(sous silo ou indépendant)

❶ Pièces tournantes du malaxeur
(vis, ... - photo 3) pouvant conduire à :
- des sectionnements de doigts ou de main 

entre la vis et le tube,
- des entraînements de l’opérateur par enroule-

ment de tuyau de nettoyage autour de la vis.

❷ Défauts électriques pouvant condui-
re à une électrocution.

❸ Manutention manuelle d’une partie
du tube pouvant occasionner des chocs
voire des lombalgies.

2 - Silo dans son ensemble

❶ Affaissement, basculement ou dé-
placement intempestif du silo pou-
vant entraîner un écrasement (photo 4).

❶ a Affaissement du fait d’une résistance
insuffisante en raison :
- soit d’une construction pas assez solide,
- soit d’un affaiblissement dû à la corrosion ou à

des chocs par exemple.

❶ b Basculement du fait d’une résistance ou
d’une stabilité du sol insuffisantes et se
manifestant principalement soit lors de
la dépose d’un silo chargé ou du rem-
plissage d’un silo, soit du fait de la pluie,
du gel, d’un affaissement de talus.

❶ c Déplacement intempestif du silo :
- soit dû au vent, surtout lorsque le silo est peu 

chargé ;
- soit lors des manutentions des silos du fait 

d’un matériel de manutention mal adapté, 
éventuellement aggravé par un centre de gra-
vité décentré (en raison de collage de produit) 
ou dont la position est mal cernée (silo vide ou 
chargé).

❷ Enfermement avec éventuellement
asphyxie d’une personne qui serait
entrée par la trappe latérale de charge-
ment (diamètre 400 mm).

❸ Eclatements pouvant provoquer
des chocs :
- du silo, surtout lors du réinsufflage,
- du tuyau reliant le silo soit au compresseur, 

soit au camion de rechargement, soit au ma-
laxeur séparé.

❹ Défauts électriques pouvant condui-
re à une électrocution.
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❖

APPRECIATION
DES RISQUES

Photo 3

Photo 4



N
ovem

bre 2001
R

I
S

Q
U

E
S

Recherche
des interventions
des personnes

1 - Malaxeur (sous silo ou indépendant)
- Branchement des alimentations en électricité 

et en eau et vérification du sens de rotation de 
la vis (photo 5) ;

- Mise en marche et récupération du « mortier » 
en utilisation normale ;

- Nettoyage du malaxeur (une à plusieurs fois par
jour) impliquant l’arrêt du malaxeur et le démon-
tage de sa partie avant (humide) ;

- Nettoyage complet du 
malaxeur une fois par 
semaine impliquant un
démontage complet de 
ce dernier (avant et
arrière - photo 6) ; 

- Surveillance du niveau 
du produit dans le silo 
(sondage par chocs 
extérieurs).

2 - Silo dans son ensemble

- Transport du silo par camion spécialisé puis
dépose sur une aire adaptée sur le chantier
(photo 7) ;

- Si nécessaire, formation à l’utilisation ;
- Utilisation du silo en liaison avec le malaxeur ;
- Recharge du silo sur le chantier par camion-

citerne ;
- Eventuellement déplacement du silo sur le 

chantier (par camion spécialisé ou grue)(1) ;

- Récupération du silo en fin de chantier par
camion spécialisé (1) ;

- Exceptionnellement, nettoyage et inspection 
de l’intérieur du silo.

Appréciation
des risques

Le rapprochement des dangers et des inter-
ventions de personnes, recherchés ci-avant,
permet de mettre en évidence les situations
dangereuses. A partir de chacune d’elles l’ap-
préciation des risques a été conduite en s’ap-
puyant sur la norme  EN 1050 « Principes
pour l’appréciation du risque ».

Le résultat de cette appréciation du risque
est synthétisé dans le tableau 1 ci-contre.

Sécurité des malaxeurs à béton sous silos mobiles (ou indépendants)10
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(1) Difficulté : déterminer le poids total
du silo en fonction du contenu restant
et apprécier son adéquation avec le 
moyen de transport.

Photo 5

Photo 6
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L a recherche de solutions de prévention
a été effectuée suivant les principes de la
norme EN 292 « Notions fondamentales,
principes généraux de conception » c’est-à-
dire en respectant la hiérarchie [prévention
intrinsèque / prévention intrinsèque partielle /
protection collective / instruction pour l’utili-
sation].

Les solutions de prévention choisies sont
décrites ci-dessous.

Les types de solution de prévention (intrin-
sèque / protection / ...) sont résumés dans  le
tableau 1 (page 11).

Malaxeur
(sous silo ou indépendant)

1 - Pièces tournantes et parties
mécaniques

❶ Accès aux éléments dangereux par
l’orifice de sortie du produit

Dispositions à mettre en oeuvre de
la plus facile à la plus importante

❶ a Peindre la tête de sortie du malaxeur
d’une couleur
exprimant le
d a n g e r
(jaune-orangé
par exemple).

❶ b Mettre une étiquette informative sur la
tête de sortie pour signaler le danger
(main avec doigts coupés par exemple),

❶ c Sur les malaxeurs avec corps et vis
métalliques il est souhaitable d’équiper
l’orifice de sortie d’un barreaudage
laissant une ouverture inférieure ou
égale à 20 mm, la vis étant à 120 mm au
moins à l’intérieur. A défaut, pour les
mortiers à faible teneur en eau pour les-
quels le barreaudage n’est pas adapté,
l’orifice de sortie doit être réalisé sous
forme d’une chicane telle que schémati-
sée ci-contre figure  1.

❶ d Aménager la sortie du malaxeur en
forme de chicane empêchant un accès
direct de la main de l’opérateur à la vis
lorsque ce dernier se tient normalement
devant la machine ; cette chicane peut,
par exemple, être réalisée par un décala-
ge de  l’orifice de sortie par rapport à l’ex-
trémité de la vis comme cela est sché-
matisé ci-contre figure  2.
Cette solution semble intéressante pour
les malaxeurs avec corps en caoutchouc
et vis en polyuréthanne.

Chaque malaxeur sera donc livré avec la tête
de sortie la mieux adaptée à la nature du pro-
duit.

Sécurité des malaxeurs à béton sous silos mobiles (ou indépendants)12

44SOLUTIONS DE
PREVENTION
POUR REDUIRE
LES RISQUES

❖
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❷ Suppression ou réduction des
bourrages

❷ a Débit d’eau : (photo 9)
le débit d’eau est réglé par la pression
d’eau mesurée vers le malaxeur (dans le
cadre d’un couple préétabli diamètre
canalisation - pression d’eau).
➠ Il serait intéressant que le construc-
teur propose une option basée sur un
pressostat arrêtant le fonctionnement si
la pression n’est pas suffisante.

❷ b Mélangeur avec corps en caoutchouc et
vis en polyuréthanne :
. moins d’adhérence du produit sur les

parois,
. peu de déformations persistant après 

des chocs,
. léger et plus facile à manipuler.

❷ c Mélangeur de nouvelle technologie géné-
rant moins de « mottage » : eau d’abord, 
mélange sec ensuite, vis de malaxage
plus longue.

❸ Amélioration de la phase de net-
toyage

❸ a Fréquence des nettoyages de la partie
humide.

Il paraît souhaitable de formuler cette
fréquence sous forme de « temps d’i-
nactivité maximale » en fonction de  :
- la température extérieure,
- le type de mélange et sa température (par 

exemple, suivant le produit : 1h00 à 1h30 
habituellement ; 2h00 à 3h00 l’hiver si tem-
pérature <  10°C).
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(1) suivant NF X35-002 : Modèles anthropométriques :
homme grand
(2) suivant pr EN 12151 - 1998 : Machines pour la pré-
paration du béton et du mortier

Vis du malaxeur

Plan limite des
pales de la vis
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➠ Ces indications devront être repor-
tées :

- de façon précise sur la fiche technique du pro-
duit accompagnant le silo,

- de façon générale sur la notice d’instruction
accompagnant le matériel.

Un voyant pourrait signaler que le temps est
manifestement dépassé (éventuellement
couplé à la température extérieure).

➌ b Mode de nettoyage de la partie humide :
Pour effectuer ce nettoyage, le mode
opératoire, incluant les précautions à
prendre par l’opérateur, doit figurer dans
la notice d’instructions accompagnant le
matériel de sorte que tous les intéressés
et surtout les utilisateurs de mortier en
aient connaissance.

➌ c Nettoyage de la partie sèche : (photo 10)
- fréquence : une fois par semaine
Pour effectuer ce nettoyage, le mode
opératoire, incluant les précautions à
prendre par l’opérateur, doit également
figurer dans la notice d’instructions
accompagnant le matériel de sorte que
tous les intéressés et surtout les utilisa-
teurs de mortier en aient connaissance.

➌ d Contrôler la mise en place des cylindres
du corps et de la tête de vidange qui
sont démontables sans outil avant d’au-
toriser la rotation de la vis.

Ceci peut être obtenu électriquement
par des capteurs contrôlant la mise en
place du  cylindre et de la tête de vidan-
ge ou mécaniquement par une disposi-
tion débrayant automatiquement la vis
tant que/dès que la tête de vidange n’est
plus en place.
Le choix des éléments constituant la
solution retenue et leur montage doivent
permettre à l’ensemble de résister aux
« mauvais traitements » habituels sur un
chantier et respecter notamment les
prescriptions fournies par les normes
EN 1088 : « Dispositifs de verrouillage
associés à des protecteurs » et EN 953 :
« Prescriptions générales pour la
conception et la construction des pro-
tecteurs fixes et mobiles ».

Si le corps et la tête sont indémontables
sans outil (boulonnés par exemple) et ne
nécessitent pas de démontage pour le
nettoyage, ces contrôles électriques ne
sont plus nécessaires.

➌ e La partie avant du corps du malaxeur qui
est à dégager à chaque nettoyage (par
exemple  une fois par jour au minimum
sur les malaxeurs à corps métallique)
doit toujours être montée sur charnières
à axe vertical : l’effort pour faire pivoter
cette partie est alors très faible.

➌ f L’idéal serait de ne plus avoir besoin de
procéder à des nettoyages manuels, ou
de  n’avoir que des nettoyages manuels
très simplifiés.

Sécurité des malaxeurs à béton sous silos mobiles (ou indépendants)14
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Remarque :
1 - Il pourrait être intéressant de prévoir, à la
conception de préférence, un obturateur pour
séparer - isoler la partie sèche de la partie humide
pour la phase de nettoyage.
2 - Certains malaxeurs peuvent ne pas nécessiter
un démontage quotidien pour leur nettoyage,
notamment ceux avec un corps en caoutchouc.

Photo 10
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➍ Formation et information des opé-
rateurs

En plus de la formation des opérateurs
sur les chantiers au bon usage de ces
matériels, il est souhaitable que les
modalités d’utilisation de ce type de
matériel soient enseignées dans les
lycées professionnels et dans la forma-
tion continue (AFPA, CFA, ...).

En complément, une plaque vissée sur
le matériel rappellera les principales
consignes d’utilisation. 

2. - Electricité (photo 11)

❶ D’une façon générale la norme
EN 60.204-1 « Equipement électrique
des machines » doit être respectée.

❷ L’alimentation électrique du ma-
laxeur se fait par l’intermédiaire d’une
prise mâle (3 Phases + Terre) disposée
sur son armoire électrique de com-
mande. 
Le câble d’alimentation électrique doit
être raccordé en amont de telle sorte
que la protection des personnes contre
les contacts indirects résultant d’un
défaut d’isolement entre les parties acti-
ves et la masse soit assurée.

➌ L’armoire électrique doit être IP 55
minimum pour permettre le nettoyage
de l’installation à l’eau.
Les connexions électriques entre coffret
et moteur et entre coffret et capteurs
doivent être montées étanches. 

➍ L’armoire électrique doit être équipée
d’un interrupteur-sectionneur comman-
dé de l’extérieur, facilement accessible
et mettant hors tension tous les circuits.

➎ Toutes les masses conductrices
doivent être interconnectées et reliées à
la prise de terre de l’installation.
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Remarque :
Si le malaxeur est alimenté directement à partir
du réseau E.D.F. sans qu’il soit possible de s’as-
surer que les dispositions de prévention exis-
tantes sont satisfaisantes, un Dispositif
Différentiel à courant Résiduel inférieur ou égal
à 30 mA doit être prévu pour la protection
contre les contacts indirects, dans un coffret 
« intermédiaire » par exemple.
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Silo dans son
ensemble

1 - Résistance insuffisante et
mauvaise stabilité

❶ Résistance insuffisante

- Pour assurer une résistance suffisante à la
conception, le constructeur doit s’appuyer sur
une note de calcul montrant que la résistance
est suffisante et s’assurer d’une production
conforme à ces exigences de construction par
des contrôles appropriés.

- Pour s’assurer que la résistance initiale est main-
tenue dans le temps et n’est pas altérée par
exemple par de la corrosion interne ou des dom-
mages externes, il y a lieu de préconiser des
vérifications périodiques, leur objet et leur fré-
quence (se reporter à la notice du constructeur).

➠ La notice d’instructions doit fournir
toutes les indications utiles sur ces véri-
fications périodiques.

❷ Mauvaise stabilité

- L’emplacement où sera installé le silo pendant
son exploitation doit être choisi pour être stable
dans le temps. Pour apprécier ce point il faut
notamment envisager l’action possible sur le sol
de la pluie, du gel, de la sécheresse, de la pré-
sence d’un talus et de sa hauteur comparée à sa
distance au silo, etc ...

- La vitesse du vent pour laquelle le silo vide reste
stable doit être indiquée dans la notice d’utilisa-
tion (le silo devrait être conçu pour que cette
vitesse corresponde à une valeur reconnue par
ailleurs sur les chantiers, 50 ou 72 km/h par
exemple).

S’il est prévisible que la vitesse du vent dépasse
cette valeur de stabilité à vide, des mesures
appropriées doivent être prises telles qu’ancrage
ou lest.
Si un vent exceptionnel menace de dépasser la
valeur de stabilité (lest compris le cas échéant),
des mesures appropriées doivent être prises,
par exemple délimitation et dégagement d’une
certaine zone.  

. La résistance du sol nécessaire pour supporter
la charge maximum du silo plein augmentée de
la pression due à un vent dont la vitesse cor-
respond à la valeur extrême fournie par les
règles « Neiges et Vents » pour la zone considé-
rée, doit être fournie par le constructeur et réper-
cutée par le fabricant de mortier industriel.
Dans certains cas une reconstitution du sol peut
être nécessaire, éventuellement complétée par
un système de répartition des charges constitué
par exemple d’une plate-forme en béton, de
plots en béton ou de madriers en bois.

. La notice d’utilisation doit également indiquer
clairement la conduite à tenir lorsqu’une certai-
ne inclinaison du silo est constatée (dégager et
baliser une aire de sécurité autour du silo de
dimensions adaptées à celles de ce dernier,
demander l’intervention d’une entreprise
spécialisée, ...).

❸ Manutention

❸ a Par le fabricant de mortier
industriel
Ces manutentions doivent être réalisées
avec des camions spécialisés pour ce
travail et par des personnes formées à
cet effet.
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➠ Signaler dans la notice d’instructions
et dans la fiche de poste les restrictions
d’utilisation de la trappe latérale de char-
gement.

3 - Eclatement des tuyaux et du
silo dû à la pression

❶ Le manomètre de contrôle de la
pression doit être utilisé par l’opérateur
pour surveiller le bon niveau de pression
dans l’appareil.
Une attention particulière sera apportée
pendant les périodes d’insufflage.

❷ Le silo doit être équipé d’un disque
d’éclatement permettant sa mise à l’at-
mosphère en cas de surpression.

❸ L’évent de mise à l’air libre doit être
entretenu régulièrement.

➍ La notice doit attirer l’attention notam-
ment sur la nécessité :

- de surveiller régulièrement la régulation des
pressions à l’aide des manomètres prévus à cet
effet,

- de surveiller l’état des tuyauteries,
- de ne pas stationner à proximité des tuyauteries.

4 - Electricité

Toutes les masses conductrices doivent être 
interconnectées et reliées à la prise de terre
de l’installation.
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Dans des cas spécifiques où l’usage
d’un camion spécialisé est impossible,
une grue peut être utilisée mais alors :

- l’élingage doit se faire sur l’anneau de levage
prévu à cet effet et conçu pour une manutention
exclusivement silo vide,

- des moyens et procédures pour éviter les chutes
de hauteur lors des opérations d’élingage doi-
vent être prévus. L’un de ces moyens consiste à
accrocher les élingues du sol lorsque le silo est
couché sur le camion puis à laisser celles-ci à
demeure sur le silo en les décrochant puis réac-
crochant au crochet de grue depuis le sol.

❸ b Par l’utilisateur du mortier
Dans tous les cas l’entreprise utilisatrice
doit avant toute manutention du silo
obtenir une autorisation écrite de la part
du fabricant de mortier industriel lui pré-
cisant les conditions de manutention à
respecter.

2 - Enfermement, asphyxie
La trappe  latérale de chargement est un
orifice de remplissage en usine (et non
un trou d’homme) ; elle ne doit donc
jamais être utilisée pour essayer de
pénétrer dans le silo.

Remarque :
L’une des difficultés lors des manutentions est
l’appréciation de la charge résiduelle dans le
silo. La mise au point d’un dispositif permet-
tant aux opérateurs de connaître facilement et
sûrement le niveau du produit ou la charge
résiduelle serait très utile (pour les opérations
de manutention mais aussi en cours d’exploi-
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En complément des réglementations et des
normes européennes existantes, l’ensemble
des préconisations listées ci-dessus doivent
être mises en oeuvre lors de l’exploitation
des silos et des malaxeurs (sous silo ou indé-
pendant).

Il convient de noter que plusieurs des solu-
tions de prévention relèvent d’instructions
pour l’utilisation (de « consignes ») : celles-ci
exigent qu’une information et une formation
appropriées soient données à toutes les per-
sonnes concernées et susceptibles d’utiliser
ce matériel.

La mise en oeuvre de ces préconisations
implique, à des degrés divers, les trois parte-
naires majeurs qui sont :

- le constructeur du malaxeur et du silo ;
- le fabricant de mortier industriel qui vend le

« mortier » et achète et/ou met à disposition 
les malaxeurs et les silos ;

- l’utilisateur de mortier qui exploite le 
malaxeur et le silo sur son chantier.

Les éléments incombant à l’un ou à l’autre de
ces trois partenaires doivent être clairement
répartis et précisés dans des documents
contractuels appropriés tout en respectant
les obligations réglementaires de chacun.

Un exemple de répartition des solutions de
prévention entre ces trois partenaires
majeurs est donné dans le tableau 2 ci-
contre.
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Acteurs concernés
et rôles joués Constructeur de Fabricant de mortier Utilisateur de mortier

Aspects - matériel neuf (ou son mandataire)
facteurs de prévention 

PIECES TOURNANTES 
ET PARTIES MECANIQUES 
❶ a - Peindre la tête du malaxeur ■ neuf ■ maintenance
❶ b -  Etiquette informative sur la tête du malaxeur ■ neuf ■ maintenance
❶ c et ❶ d - Conception de l’orifice de sortie

du malaxeur ■ neuf ■ maintenance
❷ a - Débit d’eau ■ neuf
❷ b et ❷ c - Conception corps et vis du malaxeur ■ neuf
❸ a -  Fréquence des nettoyages ■ option signalisation ■ information utilisateur ■ respect des fréquences
❸ b et ❸ c - Mode de nettoyage ■ élaboration de la notice ■ reprise et transmission de la ■ mise en oeuvre et respect 

notice des modes opératoires
❸ d et ❸ f - Contrôle de l’accès aux vis ■ ■ maintenance ■ respect des dispositions

constructives
❸ e et ❸ f - Manutention du corps ■

❹ Formation des opérateurs ■ élaboration de la notice ■ fournit les informations ■ à partir des notices
générale nécessaires

ELECTRICITE
❶ - ❷ - ❸ - ❹ - Conception et réalisation générales ■

❺ Interconnexions des masses conductrices 
et liaisons à la terre ■ ■ ■

RESISTANCE ET STABILITE
❶ Résistance du silo ■ conception, construction ■ maintenance

❷ Stabilité du sol, suivant poids, vent, ... ■ détermination valeur ■ prescriptions à  fournir ■ mise en oeuvre des
de résistance du sol prescriptions

❷ Stabilité au vent ■ détermination des vitesses ■ prescriptions à  fournir ■ mise en oeuvre des
limites et des mesures prescriptions et fixations
matérielles à prévoir des conduites à tenir

❸ Manutention ■ conception et réalisation  ■ consignes d’utilisation à
des dispositifs de respecter 
manutention et notices ■ prestation pour manutention
d’utilisation avec limites par véhicule spécialisé

■ option pour l’indication ■ peut autoriser les manuten- ■ respect des consignes
du niveau du produit tions par l’’utilisateur suite à autorisation

ENFERMEMENT
- Trou d’homme et orifice latéral ■ notice d’utilisation avec ■ consignes à fournir ■ respect des consignes 

mises en garde fournies
ECLATEMENT 
❶ Pression ■ insufflage ■ périodiquement
❷ Disque d’éclatement ■ réalisation
❸ - Event de mise à l’air libre ■ réalisation ■ maintenance
❹ - Notice ■ réalisation ■ respect ■ respect

ELECTRICITE
- Conception, réalisation ■
- Interconnexion des masses conductrices ■ ■ ■

Acteurs concernés
et rôles joués Constructeur de Fabricant de mortier Utilisateur de mortier

Aspects - matériel neuf (ou son mandataire)
facteurs de prévention 

MALAXEUR
Répartition des solutions de prévention 

SILO DANS SON ENSEMBLE
Répartition des solutions de prévention 

Tableau 2 : Répartition des solutions de prévention décrites au châpitre 4
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